
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43239

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 43239

Texte de la question

M. Jean-Charles Cavaille appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur les dispositions du code de la route concernant la conduite des tracteurs et engins agricoles. La
regle generale prevoit que le conducteur d'un materiel agricole est dispense du permis quelle que soit la charge
des lors que l'engin repond aux trois conditions suivantes : 1/ il doit etre attache a l'exploitation ; 2/ il doit etre
utilise pour les besoins de cette exploitation ; 3/ la vitesse doit etre inferieure a 30 kilometres a l'heure pour un
tracteur et 25 kilometres a l'heure pour une machine agricole (moissonneuse, par exemple). Le permis est en
revanche exige pour un agriculteur retraite puisqu'il est suppose avoir cesse l'activite professionnelle meme s'il a
la faculte de conserver des terres pendant sa retraite comme ceci est tres souvent le cas et utiliser ainsi son
materiel pour cette superficie. Cette exigence est souvent meconnue de la profession et entraine d'importantes
difficultes dans le reglement de sinistres par les compagnies d'assurances. Par ailleurs, aucune disposition ne
permet de repondre a la question de savoir si l'agriculteur qui fait de l'entreprise doit etre titulaire ou non du
permis poids lourds pour la conduite des moissonneuses ou ensileuses de plus de trois tonnes et demi. En
l'espece, ce conducteur est-il considere comme un simple agriculteur ? Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre son sentiment sur ces differents points sachant qu'il serait souhaitable d'apporter des correctifs a la
reglementation actuelle dans le but de mieux prevenir les utilisateurs d'engins des risques qu'ils encourent au
regard de leur couverture d'assurance.

Texte de la réponse

En regle generale, la conduite des vehicules automobiles necessite de la part du conducteur la possession d'un
permis dont la categorie est definie a l'article R. 124 du code de la route. Echappent a cette obligation les
agriculteurs utilisant un tracteur agricole ou forestier tel que defini au titre III (art. R. 138 A 1. 2. 3. et B) du code
de la route, lorsque ce materiel est attache a une exploitation agricole, a une entreprise de travaux agricoles ou
a une cooperative d'utilisation de materiel agricole (CUMA). C'est pourquoi un agriculteur qui conduit une
moissonneuse ou une ensileuse dans le cadre de l'activite d'une exploitation agricole ou d'une entreprise de
travaux agricoles, comme l'evoque l'honorable parlementaire, n'est pas tenu d'etre titulaire d'un permis de
conduire. Par ailleurs, dans le cas particulier des agriculteurs retraites, la dispense de permis de conduire leur
est conservee, de meme qu'aux beneficiaires de l'indemnite de depart et aux preretraites qui utilisent un engin
agricole pour entretenir la petite surface restant en leur possession, qui est assimilee a une exploitation agricole.
Pour resumer, des lors qu'il y a rattachement du vehicule agricole a une exploitation agricole ou a une entreprise
de travaux agricoles ou encore a une CUMA et qu'il est utilise dans le cadre de l'exercice d'activites agricoles, le
conducteur est dispense de detenir le permis de conduire. Ces dispositions reglementaires permettent
d'apporter une reponse aux differents cas susceptibles de se presenter. Il n'est donc pas envisage d'apporter
des correctifs a la reglementation en vigueur.
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